
Régie de l’énergie 
Demande d’intervention : Liste des sujets 

Instructions 

Veuillez utiliser ce gabarit pour fournir les informations exigées pour chacun des sujets dont vous 
entendez traiter dans le dossier, et joignez-le à votre demande d’intervention.  

Informations générales 

Nom de la personne intéressée :
 

Numéro du dossier :  
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Sujet : 

Nature de l’intérêt relatif à ce sujet : 

Conclusions sommaires recherchées ou recommandations proposées : 

Manière dont vous entendez faire valoir votre position et, notamment, si vous désirez faire 
entendre des témoins et présenter une preuve d’expert :  

S’il y a lieu, suggestions pour faciliter le déroulement de l’étude de la demande : 
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	Nom de la personne intéressée: Regroupement pour la transition, l’innovation et l’efficacité énergétiques (RTIEÉ)
	Numéro du dossier: R-4189-2022 - Intragaz - Cause tarifaire 2023-2033
Le 16 mai 2022.
	Sujet 1: 1. La structure tarifaire (tarif de 10 ans, tarif unique pour les 2 sites) 
	Nature de l'intérêt1: Voir ci-dessous et voir la demande d'intervention.
	Conclusions sommaires 1: Nous ne sommes pas certains qu'il demeure optimal de fixer le tarif d'Intragaz pour dix ans (plutôt que 2 ans ou 5 ans possiblement).  En effet, le cavalier tarifaire no.3 ne sera connu que vers 2025 pour couvrir l'investissement au compresseur C1.  Un autre cavalier tarifaire, non énuméré par Intragaz, est également à prévoir vers 2025 lorsque sera connu le fruit de ses études et essais sur l'intégration de l'hydrogène au gaz de réseau.  De plus, la courbe annuelle des injections et retraits prévisibles sur les années à venir sera mieux connue lorsque sera connu le sort des démarches biénergie de HQD-Énergir (résidentielles et affaires) et de l'éventuelle modification qui en résultera au modèle d'affaires d'Énergir qui deviendrait alors graduellement une entreprise énergétique axée sur la période de pointe. Enfin, au présent dossier, Intragaz prévoit déjà une révision complète en 2028 de ses dépenses récurrentes d'exploitation prévues, avec un autre cavalier tarifaire.
Nous croyons que l' ampleur de ces changements à venir et leur importance pour la transition énergétique devraient pouvoir être pleinement examinés par la Régie en cause tarifaire plutôt que d'être traités de façon disparate ou partielle seulement dans des dossiers d'autorisation ou réglés par des autorisations de cavaliers fixées d'avance.  Les représentations du RTIEÉ se situeront ici en continuité de celles déjà logées par le RTIEÉ dans plusieurs autres dossiers auxquels il a participé touchant notamment a) l'adaptation des infrastructures gazières à l'ajout d'hydrogène (voir notamment R-4165-2021) et b) l'électrification souhaitée par le gouvernement et la modification susdite qui en résulte au modèle d'affaires des entreprises gazières (voir notamment R-4169-2021, R-4150-2021, R-4043-2018).
Indépendamment de ce qui précède, le RTIEÉ est en accord avec un tarif unique pour les 2 sites, afin dec réduire le risque d'Intragz.
	Manière 1: Le RTIEÉ participera aux demandes de renseignements écrites et à toute audience qu'il plaira à la Régie de convoquer.  Il présentera une preuve écrite et une argumentation et prendra part à l'audience .
	Suggestions 1: 
	Sujet 2: 2. Les revenus requis annuels prévus (et le RARU en découlant)
	Nature de l'intérêt2: Voir les conclusions recherchées et leurs motifs sous le sujet 1 et ce qui suit.  
	Conclusions sommaires 2: Le RTIEÉ s'assurera que le revenu requis prévu est suffisant pour couvrir les divers coûts raisonnables souhaitables non seulement en capital mais en charges.  Le fait que certains coûts prévus en 2013-2023 n'aient pas été réalisés ne constitue pas nécessairement une raison de les réduire en 2023-2033, tel que par exemple les coûts de formation (qui pourraient devenir encore plus nécessaires si le modèle d'affaires d'Énergir amène la modification de la courbe annuelle injections-retraits et si la part d'hydrogène dans le gaz naturel s'accroît).  Il y aura également lieu de s'assurer que les dépenses en sécurité des systèmes et sécurité environnementale soient suffisantes, notamment en tenant compte de l'historique et des bonnes pratiques de l'industrie.
	Manière 2: Voir sujet 1.
	Suggestions 2: 
	Sujet 3: 3. L'investissement dont l'autorisation est demandé pour le Plan de résilience H2
	Nature de l'intérêt 3: Voir les conclusions recherchées et leurs motifs sous les sujets 1 et 2 et ce qui suit.  
	Conclusions sommaires 3: Nous sommes en principe favorables 3 avec l'investissement dont l'autorisation est demandé pour le Plan de résilience H2, sous réserve d'examen des modalités.  Nous nous assurerons que les livrables de cet investissement fdournissent entre autres aussi l'information nécessaire non seulement quant à d'éventuels investissements additionnels, mais également quant aux éventuels besoins accrus de charges en formation et sécurisation qu'occasionneait l'ajout de H2 au gaz.
	Manière 3: Voir sujet 1.
	Suggestions 3: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 
	P4: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 4. Les suivis
	Nature de l'intérêt 4: Voir les conclusions recherchées et leurs motifs sous les sujets 1, 2 et 3 et ce qui suit. 
	Conclusions sommaires 4: Dépendant de la décision que prendra la Régie sur la durée de fixation du tarif (10 ans ou moindre - voir sujet no. 1), nous nous assurerons que des suivis appropriés, publics, et pouvant être débatus par la Régie en audience avec les intervenants, notamment sur l'aspect tarifaire de l'investissement à venir pour le compresseur  C1, les investissements et charges supplémentaires pouvant être requis pour la résilience au H2 (voir les deux sujets précédents), l'éventuelle modification du modèle d'affaires d'Énergir et ses conséquences sur la courbe annuelle d'injections-retraits, et sur la révision dans 5 ans qu'intragaz envisage de ses charges.
	Manière 4: Voir sujet 1.
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 


	P5: 
	Nouveau sujet: 
	Sujet 4: 
	Nature de l'intérêt 4: 
	Conclusions sommaires 4: 
	Manière 4: 
	Suggestions 4: 
	Cliquer pour ajouter d'autres sujets: 




